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Texte de la question

Mme Colette Capdevielle attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la nécessaire intégration des psychothérapeutes dans le dispositif « Mon soutien
psy ». Chaque année, 13 millions de personnes en France, soit 1 personne sur 5, développent un trouble
psychique (dépression, troubles anxieux, alimentaires, bipolaires, schizophréniques etc.). C 'est une situation
particulièrement alarmante qui nécessite de renforcer ce dispositif structurellement limité. Plus d'un an après
que la santé mentale a été érigée en grande cause nationale, il constitue un outil essentiel de prévention et
d'accompagnement des Français, dès l'âge de trois ans, dans la prise en charge des troubles psychologiques.
Toutefois, malgré les améliorations récentes - augmentation du nombre de séances prises en charge (12) et
revalorisation du tarif conventionnel -, la couverture des besoins en santé mentale demeure insuffisante et
inégalitaire sur le territoire. La France manque de professionnels disponibles, en particulier dans les zones
rurales précaires, et la restriction du dispositif aux seuls psychologues limite son accessibilité et son efficacité.
Les psychothérapeutes titulaires d'un numéro ADELI, reconnus et qualifiés pour exercer, pourraient pourtant
contribuer à renforcer l'offre de soins et à réduire les inégalités territoriales. Le Gouvernement a précisé au
Journal officiel du Sénat en juin 2025 que le dispositif n'était pas ouvert aux psychothérapeutes, tout en
mentionnant des réflexions en cours sur la formation de la profession et la possible création, à plus long terme,
d'une « seconde brique » au dispositif, dédiée aux troubles plus sévères et donc aux psychothérapies. Elle
souhaite donc connaître le calendrier, les orientations et les conditions envisagées pour cette évolution et lui
demande si le Gouvernement entend ouvrir « Mon soutien psy » aux psychothérapeutes qualifiés et reconnus
par l'État, afin de garantir une prise en charge renforcée des troubles psychiques pour tous les publics sur
l'ensemble du territoire.
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